
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 11 JUILLET 2018 
 
 

LE ONZE JUILLET DEUX MILLE DIX HUIT à 17h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 04 juillet 2018  
 
Secrétaire de séance :  Gérard ROY 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André 
BONICHON, Jacky BOUCHAUD, Jean-Claude COURARI, Gérard DEZIER, 
Denis DUROCHER, Guy ETIENNE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Fabienne GODICHAUD, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Jean 
REVEREAULT, Gérard ROY, Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
 
Excusé(s) : 
 
Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Véronique DE MAILLARD, Denis 
DOLIMONT, François ELIE, Jeanne FILLOUX, Michel GERMANEAU, Annie 
MARAIS, Marie-Hélène PIERRE 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2018.07.066.B 
 
Pôle d'Echanges 
Multimodal de la gare 
d'Angoulême - 
Réalisation des 
travaux du parvis Est 
- Lot n°8 Fourniture et 
pose d'abris deux 
roues: Avenant n°1 
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Par délibération n° 257 du 17 octobre 2013, le conseil communautaire a approuvé la 
conclusion d’un contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage avec la Société Publique Locale 
d’Aménagement (SPLA) GrandAngoulême Mobilité Aménagement (GAMA), conformément aux 
dispositions de l’article 3 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 dite loi MOP, pour la mise en 
œuvre du projet d’aménagement du Pôle d’Échanges Multimodal (PEM) de la gare 
d’Angoulême. 

 
En sa qualité de maître d’ouvrage délégué, la SPLA GAMA est chargée des différentes 

étapes de consultation des marchés publics, au nom et pour le compte de GrandAngoulême. 
 
Par délibération n° 37B en date du 7 avril 2016, le bureau communautaire a autorisé la 

SPL GrandAngoulême Mobilité Aménagement à signer les marchés avec les entreprises 
désignées attributaires du marché de travaux par la commission d’appel d’offres, qui a une 
compétence décisionnelle en la matière. 

 
La commission d’appel d’offres du 6 avril 2016 a décidé d’attribuer le lot 8 « fourniture et 

pose d’abris 2 roues » à la société ALTINOVA – Parc Les Plaines – 1 rue des Noues – 42 160 
BONSON. Il s’agissait d’un marché à bons de commande sans minimum ni maximum.  

 
Par délibération n° 485B en date du 28 septembre 2017, le conseil communautaire a 

approuvé la résiliation de la convention de mandat de maitrise d’ouvrage déléguée pour la 
réalisation du pôle d’échanges multimodal de la gare d’Angoulême passée avec la SPL GAMA. 

 
La durée du marché était de 12 mois à compter de sa date de notification. Il était ensuite 

renouvelable annuellement pas reconduction expresse 3 fois. 
 
Le lot 8 « Fourniture et pose d’abris 2 roues» relatif aux travaux du pôle d’échange 

multimodal de la gare d’Angoulême sur le parvis Est n’étant pas encore arrivé à son terme, il 
convient aujourd’hui de passer un avenant n° 2 afin de transférer ce marché à 
GrandAngoulême suite à la résiliation du mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée. 

 
La durée du marché était de 12 mois à compter de la date de notification puis 

reconductible annuellement par reconduction expresse trois fois. Le marché a été notifié le 10 
mai 2016 pour une durée de 12 mois puis reconduit en mai 2017 et mai 2018. 

 
A ce jour, la somme de 84 260,00 € HT soit 101 112,00 € TTC a déjà été réglée au 

titulaire du marché ALTINOVA par la SPL GAMA.  
 
 
 
 
 
 
 

…/… 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 11 JUILLET 2018  DELIBERATION 
N° 2018.07.066.B 

COMMANDE PUBLIQUE Rapporteur : Madame  GODICHAUD 

PÔLE D'ECHANGES MULTIMODAL DE LA GARE D'ANGOULÊME -  RÉALISATION DES 
TRAVAUX DU PARVIS EST - LOT N°8 FOURNITURE ET POSE D'ABRIS DEUX ROUES: 
AVENANT N°1 



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  2 

 
 
 
De plus, il convient de corriger une erreur matérielle dans la rédaction du bordereau des 

prix unitaires. En effet, dans le cadre de la consultation en procédure négociée, entre la 
première offre avant négociation et la seconde offre après négociations, le titulaire n’a pas 
modifié le montant indiqué en lettres pour le prix 1 « études d’exécution – déclarations diverses 
– signalisation de chantier – DOE ». 

Il convient donc de lire « dix mille cinq cents euros » et non « onze mille cinq cents 
euros ». 

 
Enfin, dans le cadre des travaux de la passerelle gare et afin de faciliter le passage des 

grues, il est nécessaire de rajouter les prix unitaires suivants au bordereau des prix unitaires : 
- Dépose d’abri existant : 23 050,00 € HT 

Comprenant la dépose du mobilier et le conditionnement sur palette, déconnexion de l’abri 
existant, protection avec bâche sur lieu de stockage sécurisé à 20 km maximum d’Angoulême. 

- Pose d’abri sur le même emplacement de départ : 33 950,00 € HT  
Comprenant le transport, déchargement de l’abri, raccordement sur réseau existant  
 

Cet avenant n’a aucune incidence financière 
  

Je vous propose  : 
 
D’APPROUVER  un avenant n° 1 au marché pour les travaux du pôle d’échange 

multimodal de la gare d’Angoulême sur le parvis Est - lot n°8 « Fourniture et pose d’abris 2 
roues », ayant pour objet le transfert du marché à GrandAngoulême, la convention et l’ajout de 
deux prestations dans le bordereau des prix unitaires. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer les 

marchés à intervenir et tous les actes afférents à une résiliation éventuelle. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

20 juillet 2018 

Affiché le : 
 

20 juillet 2018 

 
 
 


